
  

 
Bourses d'excellence de la Chaire Desjardins en développement des petites collectivités 

La Chaire Desjardins en développement des petites collectivités, créée en 1993, est la première chaire 
institutionnelle de l’histoire de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue. Elle réalise des 
travaux en synergie avec les milieux dans le but de développer la connaissance des problématiques 
propres aux petites collectivités et d'enrichir l'expertise sur les stratégies de développement.  

Soutenue par un financement du Mouvement des Caisses Desjardins, la Chaire désire encourager deux 
étudiant-e-s aux cycles supérieurs dont les projets se démarquent par leur correspondance avec l'un de 
ses six axes de recherche :  

1. Population et conditions de vie  
2. Services de proximité  
3. Développement responsable des ressources naturelles 
4. Collectivités autochtones 
5. Économie sociale 
6. Modèles de développement  
 
Type de bourse : Excellence 

Valeur d'une bourse : 2500 $ 

Quantité offerte : 2 

Concours : Du 17 novembre au 1er décembre 

Personne ressource : Hugo Asselin hugo.asselin@uqat.ca 
 
Critères d'évaluation 
• Inscription à temps complet à l'UQAT dans un programme de maîtrise recherche ou de doctorat; 
• Pertinence du programme d'études en lien avec le développement des petites collectivités; 
• Adéquation du projet de recherche avec un des six axes de la Chaire; 
• État d'avancement du programme; 
• Excellence du dossier universitaire (moyenne cumulative); 
• Implication dans le développement des petites collectivités. 
 
Instructions relatives au dépôt de la demande 

Soumettre les pièces suivantes par courriel à hugo.asselin@uqat.ca avant le 1er décembre, 16h : 
• Relevé de notes à jour; 
• Curriculum vitae à jour; 
• Texte d'un maximum de 400 mots expliquant votre projet de recherche, son lien avec un des six 

axes de la Chaire, et votre implication dans le développement des petites collectivités. 
 
Modalité particulière 

Les bourses sont remises en deux versements égaux de 1250 $, le deuxième conditionnel au dépôt 
final du mémoire ou de la thèse.  
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